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ARTICLE 28 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite supprimer cet article 28 
ter et s'oppose à cette mesure dangereuse.

Le présent article entend déchoir de droit à toute prestation sociale et à la prise en charge des frais 
de santé d'une personne qui aurait usurpé une identité.

La disproportion de la sanction proposée est choquante. Une telle mesure est très clairement 
inconstitutionnelle, en contradiction avec l'objectif de protection de la santé inscrit au Préambule de 
la Constitution de 1946, dès lors qu'il est proposé de ne pas soigner une personne pour un délit 
passé.
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Cet article prétend résoudre un faux problème.

Cette mesure passe complètement à côté du cœur du problème de l’usurpation d’identité qui est de 
protéger les assurés sociaux, victimes de ces usurpations en masse (via le hameçonnage, ou 
phishing par exemple). Le rapporteur soutient pourtant des mesures qui exposent les données de 
millions de nos concitoyens.

Pour le Haut Conseil au Financement de la Protection Sociale (HCFiPS), l'enjeu est plutôt à une 
"forte action préventive [...] les usagers du service public devant avoir confiance dans les sites 
auxquels ils accèdent pour gérer leurs droits".

Le phénomène d'usurpation d'identité au détriment des organismes de protection sociale demeure 
marginal. Selon le HCFiPS, “la CNAF a recensé en 2022 2 318 cas d’usurpation d’identité, pour un 
préjudice de 3,7 M€".

Enfin, cette mesure, qui reste gravement disproportionnée, est superflue. Une procédure existe déjà 
pour sanctionner ces fraudes par usurpation d’identité et récupérer les sommes indûment versées. 
Depuis 2021, si le titulaire d'un numéro d'identification d'attente (NIA) ne fournit pas fournit pas 
dans les six mois les éléments d’état-civil permettant de certifier son identité ou si l’examen de ces 
pièces révèle l’existence d’une fraude, une procédure est engagée pouvant conduire à la suspension, 
voire à la fermeture des droits ouverts dans l’ensemble des organismes.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose de supprimer cet 
article 28 ter.


